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Arts   

Histoire-géographie, géopolitique et 
sciences  politiques 

Humanités, littérature et philosophie  

Langues, littératures et cultures 
étrangères  

Sciences de l’ingénieur 

 Sciences économiques et sociales 

SPECIALITES

Education physique, pratiques et 
culture sportives*

Lycée non sectorisé : zone de desserte  de TOULON

District du lycée

Zone de désserte du lycée proposant l'EDS

Littérature et LCA  

latin

grec

Mathématiques  

Numérique et sciences informatiques  

Physique-chimie  

Sciences de la vie et de la Terre  

SECTEUR DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE EN LYCEE : District (secteur du domicile de l'élève ) et Zone de desserte (district et zone élargie)

Pour les lycées désectorisés : en cas de changement d'établissement, la situation de l'élève est traitée en référence à sa domiciliation et donc de son lycée de secteur. 
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 Sciences économiques et sociales 

Lycée non sectorisé : Zone de desserte Inter-réseaux Rives de la Cagnes/Sophia Cle/Au 
pied des Baous/Antibes Vallauris

Lycée non sectorisé : Zone de desserte Inter-réseaux Rives du Paillon/Vallées du 
paillon/Frégate/Dettloff/Montagne/Rives du Var/Menton Roya

District 

Ouverture RS 2026

  SPECIALITES

Education physuqye, pratiques et 
culture sportives

Arts   

Histoire-géographie, géopolitique 
et sciences  politiques 

Humanités, littérature et 
philosophie  

Langues, littératures et cultures 
étrangères  

Littérature et LCA  

latin

grec

Mathématiques  

Numérique et sciences 
informatiques  

Physique-chimie  

Sciences de la vie et de la Terre  

Sciences de l’ingénieur 

SECTEUR DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE EN LYCEE : District (secteur) et Zone de desserte (secteur élargi)

Pour les lycées désectorisés : en cas de changement d'établissement, la situation de l'élève est traitée en référence à sa domiciliation et donc de son lycée de secteur. 



LP
O RAYNOUARD

BRIG
NOLE

S

LP
O M

AURICE JA
NETTI

ST M
AXIM

IN

LG
T JE

AN M
OULIN

DRAGUIGNAN

LG
T THOMAS E

DISON

LO
RGUES

LP
O DU VAL D

'ARGENS

LE
 M

UY

LP
O ST

 EXUPERY

ST RAPHAEL

LP
O DU GOLF 

DE ST TR
OPEZ

GASSIN

LP
O ALB

ERT CAMUS

FREJU
S

LG
T BEAUSS

IER

LA
 SE

YNE

LP
O LA

NGEVIN

LA
 SE

YNE

LG
T DUMONT D'URVILL

E

TOULO
N

LG
T BONAPARTE

TOULO
N

LG
T DU COUDON

LA
 GARDE

LY
CEE DU PARC SAIN

T JE
AN

TOULO
N

LP
O ROUVIERE

TOULO
N

LG
T JE

AN AICARD

HYERES

LP
O COST

EBELLE

HYERES 

l l

l l l l l l l l l l l l l

l l l l l l l l l l l

l l l l l l l

l l l l l l l l l l l

l
l
l

Pour les lycées désectorisés : en cas de changement d'établissement, la situation de l'élève est traitée en référence à sa domiciliation et donc vers son lycée de secteur. 

Lycée non sectorisé 

Lycée non concerné
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ITALIEN

District 

Zone de désserte du lycée proposant l'ES

ALLEMAND

ANGLAIS

Anglais Monde 
Contemporain

Spéialités LLCE

SECTEUR DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE EN LYCEE : District (secteur) et Zone de desserte (secteur élargi)
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ITALIEN
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Zone de désserte du lycée proposant l'ES

Lycée non sectorisé

Lycée non sectorisé

Anglais Monde 
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Spécialités LLCE

SECTEUR DE RECRUTEMENT DES ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE EN LYCEE : District (secteur) et Zone de desserte (secteur élargi)

Pour les lycées désectorisés : en cas de changement d'établissement, la situation de l'élève est traitée en référence à sa domiciliation et donc vers son lycée de secteur. 


